
 
 

LETTRE AU PRESIDENT SARKOZY 
 

 
 

Destruction de la forêt guyanaise 
et orpaillage clandestin. 

 
 
 
 
 
 
Veuillez trouver ci-joint une copie de la correspondance adressée au Président de la République 
Nicolas SARKOZY, au sujet de la dégradation de la forêt guyanaise et de l’orpaillage clandestin. 
 
Je reste à votre entière disposition pour interview et photos. 
 
Merci de relayer cette information. 
 
 
 
Laurent Brucy 
Tel : 06.88.07.97.92 
Mail : laurent.brucy@yahoo.fr  
 
Pour plus d’informations: blog : http://expeditions-guyane.over-blog.fr/ 
 
  



Laurent Brucy          Le 07 février 2009 
Le Colombier 
F-45360 Châtillon-sur-Loire 
Tél. : 06.88.07.97.92 
Blog: expeditions-guyane.over-blog.fr 
 

Monsieur le Président de la République 
Palais de l'Elysée 
55, rue du faubourg Saint-Honoré 
75008  Paris 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Lors de votre venue en Guyane le 11 février 2008, puis lors de votre entrevue avec le Président 
brésilien le 12 février 2008, vous avez, notamment, fait état de votre volonté de lutter contre la 
destruction de la forêt guyanaise par les activités liées à l’orpaillage clandestin. 
 
Je connais la Guyane et le village de Saül en particulier, depuis 16 ans. D’autre part, à titre personnel 
et sans aucun soutien financier, je passe chaque année mes congés avec des amis durant 4 
semaines en forêt profonde sur le mont Galbao (depuis 2004). À cette occasion, je mène une petite 
étude scientifique sur les oiseaux dans le cadre d’un programme personnel en tant que bagueur 
collaborateur bénévole du Muséum national d’histoire naturelle de Paris (MNHN/CRBPO). 
 
Or, il se trouve qu’à l’occasion de ces expéditions, en tant que « touriste » ayant une modeste 
connaissance de ce milieu si riche, je constate facilement et de façon extrêmement alarmante la 
destruction inexorable de la forêt dans cette partie du parc national et l’inefficacité poignante des 
opérations comme « Anaconda » et « Harpie ». 
 
En trois ans l’évolution est spectaculaire : 
 

- Destruction physique des sites :  criques polluées, création de bassins de décantation, 
création de très nombreux layons de chasse, abattages d’arbres de valeur commerciale… 

- Installation pérenne et en toute tranquillité d’a ctivités d’orpaillage illégales :  
réalisation d’un abatti de 1,5 hectare, acheminement de bétail (zébus, chèvres, porcs) 
depuis le Brésil et le Surinam, mise en place de villages et de camps de repli en cas 
d’interventions de police … 

- Perte de la biodiversité :  disparition des tinamous, hoccos, tapirs, agoutis, grande 
méfiance des singes comme l’atèle, découverte de nombreux cadavres liés à la chasse … 

- Apparition de problèmes sanitaires majeurs dans l a zone de Saül :  zone 
nouvellement impaludée dans des proportions alarmantes (falciparum et vivax), pollutions 
des criques … 

- Etc. 
 

Ces quelques faits et constats sont connus de tous - habitants de Saül, élus, représentants du parc 
national, des autorités, etc. -  tant ils sont flagrants au quotidien. 
 
Je tiens également à vous préciser que, régulièrement, je suis amené à rencontrer fortuitement de 
nombreux orpailleurs clandestins et qu’à chaque fois, contrairement à ce qui peut être dit ici ou là, ils 
ne manifestent aucun signe d’animosité ou de violence. Bien au contraire, ils prennent toutes les 
précautions nécessaires pour montrer ostensiblement leur attitude pacifique : fusils cassés et 
déchargés, discussions cordiales, etc. 



Aussi, partant de ces constats et au regard des efforts fournis par l’Etat dans la lutte contre 
l’orpaillage, je souhaite, Monsieur le Président, vous poser trois questions simples, pragmatiques et 
que bon nombre de citoyens se posent : 
 

- Pourquoi l’Etat ne contrôle-t-il pas les achats d e carburants des sites officiels , 
comme celui de Dorlin, en les comparant à la consommation maximum possible de leurs 
installations, de façon à s’apercevoir très facilement qu’il existe un marché « au noir » vers 
les sites clandestins ? Sachant que les carburants sont le « nerf de la guerre » des sites 
clandestins. 

- Pourquoi l’Etat ne contrôle-t-il pas les avions r avitaillant les sites d’orpaillage  
clandestins depuis l’aéroport de Rochambeau ou entrant sur le territoire national depuis le 
Surinam ? 

- Pourquoi les gendarmes venant à Saül n’intervienn ent-ils pas  sur la dizaine de sites 
situés à moins de 6 heures de marche du village de Saül et qui sont connus de tous, y 
compris de simples touristes ? 

 
 
Je n’ose imaginer qu’un Président aussi actif que vous, puisse rester passif devant l’échec avéré des 
opérations de lutte mises en place. Il faut intervenir autrement et extrêmement rapidement ; le devenir 
de la dernière parcelle de forêt tropicale européenne en dépend. 
 
 
Monsieur le Président, vous avez invité Monsieur Richard Bohringer à vous entretenir d’une de ses 
passions qu’est le Sénégal afin d’enrichir vos connaissances sur les problématiques liées à ce pays. 
 
 
Aussi, suis-je disponible pour vous rencontrer personnellement et vous exposer des cas concrets 
concernant l’orpaillage clandestin en Guyane. Je pourrais ainsi contribuer modestement à la 
résolution de ce problème. 
 
 
 
 
 
 
Veuillez croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mon profond respect. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Brucy 
et l’ensemble des membres des expéditions Galbao depuis 6 ans. 

  



Liste de diffusion de la correspondance 
 
 
A Mesdames et Messieurs les ministres français :  Premier ministre, Ministère des affaires 
étrangères et européennes, Ministère de l'agriculture et de la pêche, Ministère de la défense, 
Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire, 
Ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi, Ministère de l'immigration, de l'intégration, de 
l'identité nationale et du développement solidaire, Ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales, Ministère de la justice. 
 
A mesdames et messieurs sénateurs, députés et élus politiques de France et d’Europe :  
Christiane Taubira, Chantal Berthelot, Jean-Etienne Antoinette, Georges Patient, les commissions 
parlementaires des affaires économiques, de l’environnement et du territoire, les groupes d’études de 
l’assemblée nationale (« tourisme », « ressources minières », « santé et environnement », « parcs 
naturels nationaux et régionaux », « forêt, bois, meuble et ameublement »), Martine Aubry, UMP 
Guyane, Les verts, Corine Lepage, Noel Mamere, Dominique Voynet, Yves Cochet, Les jeunes verts, 
Conseil de l’Europe, Les verts Europe, Denis Beaupin, Aurélie Filippetti, Vincent Peillon, Jean-Pierre 
Raffarin, Jean Luc Mélenchon, … 
 
A mesdames et messieurs les élus des collectivités territoriales et autres structures de 
Guyane :  Herman Charlotte, maire de Saül, MM les présidents du conseil général et régional de 
Guyane, messieurs Frederic Mortier, Kamran Khazraie  du parc national de Guyane, ONF, ONCFS, 
RNF, écomusée Approuague, Comite du tourisme de Guyane, DIREN Guyane, … 
 
A mesdames et messieurs les journalistes et les réd acteurs en chef :  AFP, Reuters, France 
Inter, RFO radio, Europe1, RTL, RFI, RMC infos, Radio-France, iTV, TF1, France 2, France 3, RFO 
tv, France O, Canal+, Marianne, Le Figaro, Le Point, Ouest France, Le Canard enchaîné, Libération, 
Le Monde, L’Humanité dimanche, Journal l’Humanité, Le parisien Ici en France, 20 minutes, Siné 
Hebdo, Télérama, Courrier international, Charlie hebdo, France Guyane, Une saison en Guyane, La 
semaine Guyanaise, Terres de Guyane, lemag.net, Europubli, Futura sciences, JNE, Reporter sans 
frontière, Philippe Dubois, Yann Hermieu, Siné, Luce lapin, Fabrice Nicolino, Laurent Marot, Marc 
Giraud, Nathalie Fontrel, Denis Chessoux,… 
 
A mesdames et messieurs les responsables d’associat ions de protection de l’environnement : 
Allain Bougrain-Dubourg, Hubert Reeves, Yann Arthus Bertrand, Sébastien Moncorps, Florient 
Kirchner, , Thierry Dutertre, WWF France, GREENPEACE, LPO, FNE, RSPB, IUCN, Robin des bois, 
ATTAC collectif orpaillage, RNR Trésor, BIRDLIFE International, GEPOG, GADEPAM, APFT, 
Sciences frontieres, ROC, Ushuaia magazine, IFAW, KWATA, Sos planète, Les amis de la terre, 
FOAG, Solidaritéguyane, CIPRA, SPA, Fondation Nature et découverte, Agir pour l’environnement, 
Groupe Pandion, Bruno Manser Fonds, GRAINE, CORA, Planète écologie, Forest World, Forêts du 
monde, United Nations Forum on Forests, … 
 
A mesdames et messieurs les chercheurs, scientifiqu es et citoyens français :  IRD, CNRS, 
SYLVOLAB, MNHN, François Baillon, Guy Jarry, Jean-Marc Thiollay, JAL Voyage, Agence couleur 
amazone, IFREMER, Le Guen éditions, Compagnie des guides de Guyane, PEFC, AFD et près de 
1000 citoyens français soucieux du devenir de la Guyane française, … 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crique naturelle (2007).        Crique polluée (2009). 
 
 
 
 
 
 

Bassins de décantation créés en 2008, près de la 
rivière polluée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abatti créé en 2009 à 200 mètres 
du carbet touristique de Galbao et son « propriétaire ». 

 
 
 
Pistes créées (sur plus de 100 km entre le 
village de Saül et le site officiel de Dorlin) pour 
le ravitaillement des sites clandestins en 
carburants notamment. 


